
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 16 DÉCEMBRE 2021 
À 19H45 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

 
 
2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

 
 
3. RÈGLEMENTS 
 

 
3.1. Adoption du Règlement RV-1650-3 - Règlement RV-1650-3 modifiant diverses 

dispositions du Règlement RV-1650 sur la gestion contractuelle. 
 

 
3.2. Adoption du Règlement RV-1705 - Règlement RV-1705 sur les tarifs de certains biens, 

services ou activités pour l'exercice financier 2022. 
 

 
3.3. Dépôt et avis de motion du Règlement RV-1522-9 - Règlement RV-1522-9 modifiant 

les dates d'échéance des versements des taxes foncières prévues au Règlement 
RV-1522 sur la perception des taxes foncières municipales et autres compensations. 

 

 
3.4. Dépôt et avis de motion du Règlement RV-1703 - Règlement RV-1703 sur le 

financement des dépenses et sur l'imposition des taxes et compensations pour l'exercice 
financier 2022. 

 

 
3.5. Dépôt et avis de motion du Règlement RV-1704 - Règlement RV-1704 sur la 

contribution au financement des services d'eau, d'égout et d'assainissement des eaux 
usées pour l'exercice financier 2022. 

 

 
3.6. Présentation du projet, dépôt et avis de motion du Règlement RV-1706 - Règlement 

RV-1706 adoptant le code d’éthique et de déontologie des élus de la Ville de Boisbriand 
suite à l’élection générale 2021. 

 

 
 
4. AFFAIRES DU CONSEIL 
 

 
4.1. Déclarations des intérêts pécuniaires des membres du conseil municipal - Prendre 

acte du dépôt. 
 

 
 
5. PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS - (durée de 20 minutes - sujets inscrits à l'ordre 

du jour) 
 

 
 
6. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

 
 
 


